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$ 1. MAINTIEN DU PRINCIPE DE LA NATIONALISATION.

De l’étude des textes mentionnés ci-dessus il résulte que la

«nouvelle politique économique » maintient à la base de l’organi-
sation de l’industrie le principe de la nationalisation. Il n’y a aucun

décret qui ait annulé ou modifié à ce point de vue celui du 28 juin

1918 sur la nationalisation des entreprises industrielles, Même

après l'inauguration de la nouvelle politique économique, les
entreprises continuent à appartenir à l'Etat dans tous les cas non

prévus expressément.

$ 2. LA PETITE INDUSTRIE, L'INDUSTRIE A DOMICILE ET LES

ARTISANS.

Une exception a été apportée à cette règle par le décret du

7 juillet 1921 du Comité central exécutif, qui a repris et complété
l’arrêté du Conseil des commissaires du peuple du 17 mai 1921.

Ce décret exempte, pour l’avenir, de la nationalisation ou de la

municipalisation, toutes les entreprises de la petite industrie,
c’est-à-dire n’employant pas plus de vingt personnes (art. 5), et
a déclaré que tout citoyen ayant atteint l'âge de dix-huit ans

pourrait exercer librement le métier d’artisan (Koustar) et organiser

une petite entreprise industrielle (art. 1), Le même décret accorda
aux artisans et aux propriétaires de petites entreprises industrielles,

exemptes de nationalisation, le droit de disposer librement des

produits fabriqués par eux et, dans la limite des lois et règlements

existants, d’achèter les matières premières, les matériaux, les

instruments et l’outillage qui leur seraient nécessaires (art. 4).
L'article 5 étendait ces règles concernant la petite industrie aux

coopératives ouvrières de production : « Les entreprises des socié-

tés coopératives de production. ainsi que les produits qu'elles
fabriquent, les matériaux, les matières premières et l'outillage
qu’elles possèdent dans un but de production, ne sont sonmis ni

à la nationalisation, ni à la municipalisation. »

_ Il faut remarquer cependant que l'arrêté du Conseil des com-

missaires du peuple du 17 mai 1921, qui avait abrogé le décret
du 29 novembre 1920 sur la nationalisation des entreprises, avait
maintenu la nationalisation effectuée avant le 17 mai 1921

et que ce maintien fut confirmé, même en ce qui con-

cerne la petite industrie, l’industrie à domicile et les artisans,

par décret du 10 décembré 1921. Mais une réserve importante

Était apportée à cette disposition. Il fut décidé, en effet, que pour
rester soumises à la nationalisation il fallait que les entreprises

de cette catégorie eussent été effectivement nationalisées avant le

l7 mai 1921. Or, la nationalisation ne devait être considérée comme
5 effective » que dans l’un des cas suivants : a) si l'entreprise avait

êté adoptée par les organes gouvernementaux, moyennant «acte
de réception » ou un document équivalent ; b) si l’administration
de l’entreprise avait été organisée ou si un gérant avait été nommé ;
€) si les dépenses d’exploitation ou de protection de l'entreprise
étaient, de fait, supportées par l’Etat. . , ; ;

; Dans tous les autres cas les petites entreprises seraient consl-
dérées comme appartenant à leurs anciens propriétaires et pour-


